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Comité de Coordination des familles des disparus et des victimes de la disparition au Maroc
	Casablanca le 24 janvier 2010


COMMUNIQUE

Le Comité de coordination des familles des disparus et des victimes de la disparition au Maroc a tenu le dimanche 24 janvier 2010 à Casablanca une réunion durant laquelle il a examiné les derniers développements du dossier de la disparition FORC2E au Maroc et a discuté les différents aspects relatifs à ce dossier et contenus dans le rapport principal rendu public par le Conseil consultatif des droits de l’homme, à titre de bilan de son travail depuis la publication du rapport de l’Instance Equité et réconciliation en 2005.
Suite à une première discussion des chapitres relatifs à la révélation de la vérité sur le sort des disparus ; ayant pris connaissance des listes qui figurent sur le rapport et des chapitres sur les analyses ADN et tout ce qui se rapporte à l’identification des dépouilles ; se basant sur les avis exprimés par les familles des victimes de la disparition forcée et les rescapés, que ce soit à travers les communiqués rendus par certaines familles ou à travers les contacts que le Comité a entrepris avec les familles, le Comité de coordination des familles des disparus et des victimes de la disparition au Maroc souligne ce qui suit : 

· Le Comité considère que les résultats contenus dans le rapport principal rendu public en janvier 2010, et qui ont nécessité plus de quatre années de travail du Comité de suivi relevant du Conseil consultatif des droits de l’homme, dans le cadre de la mise en œuvre des recommandations de l’Instance Equité et Réconciliation, ne comportent pas d’éléments pouvant être considérés comme nouveaux comparativement au  rapport de l’IER et ce, concernant plusieurs aspects du dossier de la disparition forcée ;
· Le Comité considère que le fait de se limiter à rendre publiques des listes de disparus et de déclarer que ces derniers sont décédés dans des centres secrets de détention ou suite à des noyades, sans toutefois avoir pris contact avec les familles, ni leur avoir communiqué les détails des investigations qui ont permis de tirer de telles conclusions, n’est pas une révélation convaincante de la vérité et ne satisfait nullement aux attentes des familles en ce qui concerne la révélation de tous les éléments constituant la vérité sur le sort des leurs, conformément aux dispositions des instruments internationaux des droits de l’homme ;
· Le Comité estime que le fait, par le CCDH, de décider de ne pas recourir aux analyses ADN, conformément à la volonté des familles qui le désirent, parce que ces analyses ne sont pas nécessaires du point de vue du CCDH pour les dépouilles dont les lieux d’inhumation sont connus, est une soustraction du devoir de vérité et une négation d’un droit garanti par les instruments internationaux. En effet, est-il possible qu’une équipe d’anthropologie médico-légale puisse procéder à une identification précise des dépouilles, conformément aux critères scientifiques reconnus à l’échelle internationale, durant deux jours et sur un grand nombre de dépouilles qui a dépassé la trentaine dans certains cas ??
· Le Comité s’interroge si la déclaration par le CCDH de n’avoir obtenu aucun résultat sur les cas de victimes de la disparition forcée dont le sort demeure inconnu et de déclarer le dossier clos et les recommandations de l’IER mises en œuvre signifie que le CCDH n’interviendra plus sur ce dossier et s’y soustrait de manière définitive ?
· Le Comité affirme qu’il poursuivra ses contacts avec les familles et les rescapés pour réunir le maximum d’informations et déclare qu’il effectue actuellement une lecture approfondie du rapport du CCDH publié en janvier 2010 et qu’il rendra publiques les conclusions de son travail ;

· Souligne l’attachement des familles à leur droit indéniable et imprescriptible de poursuivre leurs revendications adressées à l’Etat pour le règlement de toutes les questions en suspens, lesquelles n’ont enregistré aucune évolution au cours du processus d’Equité et de réconciliation, et déclare poursuivre sa lutte dans ce sens ;

· Appelle  toutes les organisations et associations des droits de l’homme, tous les organismes politiques, syndicaux et culturels à soutenir leurs revendications légitimes des familles, à savoir le règlement définitif et équitable du dossier des violations graves des droits humains et ce, par la révélation de la vérité entière et l’équité pour les victimes et la société. 
